
MUNICIPALITÉ DE RIVIÈRE-BEAUDETTE 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal, tenue le 29 août 

2022.  

 

Sont présents :  M. Le Maire Patrick Bousez 

   Mme France Rivet, conseillère 

   M. Cédric Lecompte-Laberge, conseiller 

   M. Réjean Fournier, conseiller 

   M. Daniel Laflèche, conseillère  

   M. Ghyslain Maheu, conseiller 

 

Absent :   Mme. Julie Cyr, conseillère  

 

 

2022-08-186  -  OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance est ouverte à 18H30 par M. Patrick Bousez, Maire de la Municipalité 

de Rivière-Beaudette. M. Nicolas le Mat fait fonction de secrétaire.    

 

2022-08-187 -  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Sur la proposition de Mme. France Rivet appuyée par M. Daniel Laflèche, l’ordre 

du jour est adopté à l’unanimité des conseillers tel que présenté. 

 

2022-08-188  - EMBAUCHE DE L’ADJOINTE ADMINISTRATIVE 

 

ATTENDU QUE le poste d’adjointe administrative sera libre pour un départ en 

retraite de Mme. Linda Sauvé 

ATTENDU QUE la municipalité de Rivière Beaudette a publié une offre 

d’emploi en juin 2022, 

ATTENDU QU’après la sélection des curriculums, 4 (quatre) candidats ont été 

rencontré pour un entretien,  

ATTENDU QUE Madame Natasha Pagé a été sélectionné pour occuper la 

fonction d’adjointe administrative,  

PAR CONSÉQUENT, il est proposé par le conseiller M. Réjean Fournier 

appuyé par le conseiller M. Cédric Lecompte Laberge, d’embaucher Mme. 

Natasha Pagé comme adjointe administrative a compter du 29 aout 2022 

suivant les termes du contrat, en remplacement de Madame Linda Sauvé. Le 

directeur général et secrétaire-trésorier, en remplacement de Madame Céline 

Chayer, pourra signer tous documents et effets au nom et pour la municipalité 

de Rivière Beaudette OU par l’adjointe administrative, Madame Natasha Pagé.. 

 

 

2022-08-189  -  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Sur la proposition de M. Ghyslain Maheu appuyée par M. Cédric Lecompte 

Laberge, il est résolu à l’unanimité des conseillers que l’ordre du jour étant 

épuisé, l’assemblée est levée à 18 :45 heures. 

 

 

 

 

 

        

M. Nicolas Le Mat   M. Patrick Bousez 

Directeur général   Maire 


